
Numih France – 12 rue Michel Labrousse, 31036 TOULOUSE  – 05 34 61 50 00 – numihcampus@numihfrance.fr – https://numihfrance.fr/
SIRET : 183 100 213 00028 – RCS TOULOUSE – Code APE 8411Z

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 73 31 P0048 31 auprès du préfet de la région  Occitanie

Mise à jour : 03/04/2026 1 / 3

Programme de Formation
Tout savoir sur la paie du personnel médical

Contenu pédagogique

Objectifs
A  l'issue de la formation, l'apprenant sera en mesure de produire une fiche de paie conforme pour un agent 
médical et de justifier chaque élément de rémunération

Public visé    -   Niveau Débutant
Professionnel en charge de l'élaboration et du contrôle de la paie du personnel médical

Prérequis
Aucun

Description
• La rémunération des praticiens hospitaliers : ce qu'il faut savoir
• Les variables de paie : un levier essentiel de la gestion salariale
• Congés maladie, accident, maternité : quelles incidences sur la paie ?
• Intérim médical : comment bien le gérer ?

Modalités et délais d’accès
Modalités d’accès :

• Satisfaire aux pré requis
• Inscription sous réserve de la validation par le service formation de l’établissement

A l'issue de la validation de l'expression des besoins et de la date de réalisation, une convention est 
envoyée au service formation et/ou au commanditaire.
La convention signée par l'établissement confirme la contractualisation de l'action de formation et 
l'inscription des apprenants.
 
Délais d’accès :
A réception de la demande de pré-inscription, notre organisme de formation, contactera le 
commanditaire sous 30 jours.
La formation planifiée selon les disponibilités définies avec votre établissement est réalisée sous 
réserve de la réception de la convention signée.

Modalités pédagogiques

Formation basée sur une pédagogie théorique et interactive.
Les exercices permettent la construction progressive, par les stagiaires, d'un bulletin de paie, sans utiliser un 
progiciel.
A l'issue de la formation, une Checklist sera proposée, décrivant les étapes et acteurs de l'élaboration du 
bulletin de paie au regard de votre Système d'Information.
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Profil formateurs

Professionnelle de la FPH depuis plus de 15 ans, spécialisée dans la gestion de la paie, de la carrière et
du temps de travail du personnel médical. Actuellement en poste au sein d'un EPS, elle met son 
expertise au service de la formation depuis 2020, avec une approche concrète et adaptée aux réalités
du terrain.

Moyens et supports pédagogiques 
A la charge de Numih Campus

• Support pédagogique fourni
• Travaux pratiques basés sur un cahier d'exercices

 
A la charge de l'etablissement qui accueille la formation

• Accès internet
• 1 PC par participant + 1 PC formateur avec les mêmes accès
• Vidéoprojecteur
• Paperboard

Compétences visées

• Connaître les règles relatives aux rémunérations principales des médecins à l’hôpital
• Connaître les différentes variables de paies 
• Connaître les incidences en paie des différents congés pour raisons de santé

Modalités d’évaluation et de suivi
En amont de la formation :

• Recueil des besoins des apprenants afin de disposer des informations essentielles au bon déroulé
de la formation (profil, niveau, attentes particulières...).

• Auto-positionnement des apprenants afin de mesurer le niveau de départ
 
A la fin de la formation :

• Auto-positionnement des apprenants afin de mesurer l'acquisition des compétences.
• Evaluation sur exercices
• Evaluation par le formateur des compétences acquises par les apprenants.
• Questionnaire de satisfaction à chaud afin de recueillir la satisfaction des apprenants à l'issue de

la formation.
• Questionnaire de satisfaction à froid, selon contexte, afin d'évaluer les apports ancrés de la

formation et leurs mises en application au quotidien.
• Attestation de fin de formation envoyée à l'apprenant

Informations sur l’accessibilité
Pour toute situation de handicap à prendre en compte, veuillez contacter nos référentes
Emmanuelle VALANT (site de Toulouse) , ou Rozenn COTTO (site de Rennes)
Par mail à l'adresse de l'organisme de formation ou par téléphone au 05 34 61 50 00 afin d'étudier la 
solution adaptée à votre besoin.

Organisation
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Durée de la formation 14 heures

Modalité d’organisation Présentiel

Nombre de participants Minimum : 1 Maximum : 8

Tarification (Net de taxes) INTER (par participant) INTRA 
866,00 € 3 400,00 €


	Programme de Formation
	Contenu pédagogique
	
	Objectifs
	A  l'issue de la formation, l'apprenant sera en mesure de produire une fiche de paie conforme pour un agent médical et de justifier chaque élément de rémunération
	Professionnel en charge de l'élaboration et du contrôle de la paie du personnel médical
	
	Description
	
	Modalités et délais d’accès
	Modalités d’accès :
	A l'issue de la validation de l'expression des besoins et de la date de réalisation, une convention est envoyée au service formation et/ou au commanditaire.
	La convention signée par l'établissement confirme la contractualisation de l'action de formation et l'inscription des apprenants.
	 
	Délais d’accès :
	A réception de la demande de pré-inscription, notre organisme de formation, contactera le commanditaire sous 30 jours.
	La formation planifiée selon les disponibilités définies avec votre établissement est réalisée sous réserve de la réception de la convention signée.
	
	Modalités pédagogiques
	Formation basée sur une pédagogie théorique et interactive.
	Les exercices permettent la construction progressive, par les stagiaires, d'un bulletin de paie, sans utiliser un progiciel.
	A l'issue de la formation, une Checklist sera proposée, décrivant les étapes et acteurs de l'élaboration du bulletin de paie au regard de votre Système d'Information.
	
	Profil formateurs
	Professionnelle de la FPH depuis plus de 15 ans, spécialisée dans la gestion de la paie, de la carrière et du temps de travail du personnel médical. Actuellement en poste au sein d'un EPS, elle met son expertise au service de la formation depuis 2020, avec une approche concrète et adaptée aux réalités du terrain.
	
	A la charge de Numih Campus
	 
	A la charge de l'etablissement qui accueille la formation 
	
	Compétences visées
	
	Modalités d’évaluation et de suivi
	En amont de la formation :
	 
	A la fin de la formation :
	
	Informations sur l’accessibilité
	Pour toute situation de handicap à prendre en compte, veuillez contacter nos référentes Emmanuelle VALANT (site de Toulouse) , ou Rozenn COTTO (site de Rennes) Par mail à l'adresse de l'organisme de formation ou par téléphone au 05 34 61 50 00 afin d'étudier la solution adaptée à votre besoin.

	Organisation
	
	Durée de la formation
	14 heures
	
	Modalité d’organisation
	Présentiel
	
	Nombre de participants
	Minimum : 1
	Maximum : 8
	
	Tarification (Net de taxes)
	INTER (par participant)
	INTRA
	866,00 €
	3 400,00 €


